
Situation des points d’affichages de l’avis d’enquête publique 
 
- 1 affichage mairie  
 
- 1 affichage au début de la route de Brangouré (côté bourg) 
 
- 1 affichage à l’entrée du lotissement 
 
- 1 affichage côté RD à l’intérieur du lotissement (bout de la voie) 
 
- 1 affichage côté RD le long de la RD 
 

 


